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DÉCRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernement du Québec

Décret 111-2025, 5 février 2025
CONCERNANT la nomination de membres addition-
nels à temps partiel du Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6.2 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit 
notamment que le Bureau d’audiences publiques sur l’envi-
ronnement est composé d’au plus cinq membres nommés 
par le gouvernement pour un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 6.2 de 
cette loi prévoit que le gouvernement peut, lorsque l’expé-
dition des affaires dont le Bureau a la charge le requiert, 
nommer pour le temps et avec la rémunération qu’il déter-
mine des membres additionnels à temps partiel;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6.2.2 de 
cette loi prévoit que le gouvernement établit une procédure 
de sélection des membres qui doit notamment prévoir la 
constitution d’un comité de sélection;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 7 du 
Règlement sur la procédure de sélection des personnes 
aptes à être nommées membres du Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 35.3), le 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif a formé un comité 
de sélection;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 19 de ce 
règlement, le comité a soumis son rapport au secrétaire 
général associé responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif et au ministre de l’Environ-
nement, de la Lutte contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs indiquant notamment le nom des 
candidats qu’il déclare aptes à être nommés membres du 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 25 de 
ce règlement prévoit que le ministre recommande au gou-
vernement le nom d’une personne inscrite à la liste des 
déclarations d’aptitudes;

ATTENDU QUE monsieur Pierre Benoit ainsi que 
madame Stella Leney ont été déclarés aptes à être nommés 
membres du Bureau d’audiences publiques sur l’envi-
ronnement suivant la procédure de sélection établie par 
règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
additionnels à temps partiel du Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement, pour un mandat de  
trois ans à compter des présentes :

— monsieur Pierre Benoit, retraité;

— madame Stella Leney, retraitée;

QUE les membres additionnels à temps partiel du Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement nommés en 
vertu du présent décret soient rémunérés conformément 
au décret numéro 805-2001 du 27 juin 2001 et les modi-
fications qui y ont été ou qui pourront y être apportées, 
lorsque leurs services sont requis;

QUE les membres additionnels à temps partiel du 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
nommés en vertu du présent décret soient remboursés des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de 
leurs fonctions conformément aux Règles sur les frais de 
déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983 et les modifications qui y ont été ou qui pourront y 
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
DAVID BAHAN
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